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Deux des anciennes institutions auxi-
liaires de la CRS ont, d'entente avec
cette derniere, renonce ä ce Statut:
l'Association suisse des etablissements

pour malades (VESKA) d'une part, et
l'Association suisse des infirmieres et
infirmiers. d'autre part. Cette decision
a ete prise en raison du fait que ces
deux organisations accomplissent en
partie des täches qui sont etrangeres
aux objectifs de la Croix-Rouge.

4. Le probleme du financement
II n'est pas possible de traiter ici tous
les aspects du probleme que pose le

financement de l'activite de la CRS.
Au niveau de ['organisation centrale,
il a ete possible au cours des dix
dernieres annees, de presenter des

comptes annuels equilibres. La situation

financiere des sections est en
regle generale bonne. II faut cepen-
dant s'attendre ä ce que la question du
financement se pose de maniere plus
aigue ä I'avenir. D'une part, les täches
et l'organisation, done les depenses
s'accroissent, de l'autre les subventions

federates destinees ä la couver-
ture des charges incombant ä l'organisation

pour ses activites nationales ne
sauraient etre augmentees. Par ail-
leurs. les donateurs prives sont mis
toujours plus fortement ä contribution.

Personnellement, je suis
persuade que la CRS pourra ä I'avenir
aussi surmonter des impasses financiers

en evitant des depenses inutiles
et en presentant ses projets de
maniere correcte, ouverte et convain-
cante aux autorites et ä la population.
L'ouverture d'esprit de larges milieux
ä l'egard des täches humanitaires et la

generosite de nombreuses personnes
sont prouvees et meritent notre gratitude.

III. Les hommes qui oeuvrent
en commun
dans l'esprit de la Croix-Rouge

Selon le principe de l'«unite», les
Societes de Croix-Rouge sont des

communautes qui doivent etre ou-
vertes ä tous ceux qui s'identifient aux
pnncipes de la Croix-Rouge, ä la pen-
see de l'humanite inconditionnee et
desirent ceuvrer dans le sens de cette
pensee. Parce que la Croix-Rouge
n'est ni un parti, ni une Eglise, ni une
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association professionnelle, ni un
groupe de privilegies, elle reunit les
hommes les plus divers, des hommes
qui sont differents par leur origine,
leur langue, leur croyance, leurs
convictions politiques, leur formation
et leur appartenance professionelle. Si
cette disparity marque fortement la
Croix-Rouge suisse, elle est plus accu-
see encore ä l'occasion de rencontres
et de conferences de la Croix-Rouge
internationale ou dans le cadre d'ope-
rations de secours auxquelles partici-
pent des collaborateurs originaires de
nombreux pays. De telles situations
mettent en presence des hommes de

race et de nationality differentes, qui
de surplus partagent des idees et des
tendances politiques quelquefois op-
posees.
Notre täche, au sein des Societes
nationales et de la communaute mon-
diale de la Croix-Rouge, est d'admet-
tre notre appartenance ä une meine
cause, au-delä des diversites et d'oeu-

vrer en commun pour les buts eleves

que vise notre mouvement. Ces buts
sont definis d'une maniere
comprehensible ä tous dans les Principes de la

Croix-Rouge qui represented notre
Credo. Nous devons pour cela nous
efforcer d'«eviter et d'adoucir
toujours et partout les souffrances hu-
maines». II nous appartient de prote-
ger la vie et la sante de l'etre humain
et de respecter la personne humaine.
Le principe d'«impartialite» defend
toute discrimination et celui de
«neutrality» la participation ä des hostilites
et ä des controverses de caractere
politique, racial et religieux ou ideolo-
gique. Par le biais de ses interventions
humanitaires, de son impartiality et de
sa neutrality, la Croix-Rouge travaille
dans le sens de Vunite et de la paix, et
cela tant au sein des Etats que de la
Communaute des peuples. La mission
(apolitique) paeifiante de la Croix-
Rouge est formulee expressement
dans le principe d'«humanite».

La Croix-Rouge suisse, en sa qualite
de Societe nationale du pays oü est ne
notre mouvement, a une obligation
particuliere de placer tres haut la pensee

de la Croix-Rouge, tant dans la vie
meme de notre Institution que dans
son action. Cette meme obligation
incombe ä tous ceux qui ont le privilege

de contribuer, ä quelque place et
ä quelque niveau que ce soit, au
developpement de notre ceuvre.

Considerations sur le devefypement
de la Croix-Rouge suisse

Perspective
Expose presente par M. Hans Schindler, s^taire general de la Croix-Rouge
suisse

Une perspective equivaut a une prevision,

faite ä plus ou moins long terme.
Or, pour pouvoir prevoir, il est neces-
saire de connaitre revolution ante-
rieure, afin d'etre en mesure d'estimer
quelle orientation prendra ä I'avenir
cette evolution.
Que l'on parle de retrospective ou de
perspective, il ne suffit pas de conside-
rer la Croix-Rouge suisse comme
telle. II faut tenir compte aussi du
milieu dans lequel elle se situe. Et
chaque collaborates de ('institution
court le risque de faire transparaitre
ses frustrations, ses craintes, ses es-
poirs, ses souhaits. Tel sera certaine-
ment le cas pour moi.

Je commencerai mon expose en par-
lant du developpement general de la

Croix-Rouge. Cette derniere a vu le

jour ä une epoque oü chacun admet-
tait que la guerre n'etait autre que la

poursuite d'une politique. Son objectif
etait d'assister les victimes de guerre.
II fallait pour cela, d'une part elaborer
les normes du droit humanitaire et,
d'autre part mobiliser des benevoles.
La premiere de ces täches etait inter¬

nationale, la seconde nationale.
La täche internationale s'est develop-
pee de maniere uniforme jusqu'ä nos
jours. Elle a trouve un aboutissement
provisoire en 1977 par la mise au point
des Protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve de 1949.
La täche nationale en revanche s'est
fortement transforntee au cours des

ans. La mise ä disposition de benevoles

pour renforcer les services sani-
taires des armees est passee au second
plan, faisant place ä des activites du

temps de paix: sauvetage, aide en cas
de catastrophe, soins infirmiers,
täches sociales et medico-sociales.
Cette situation, sommairement de-
crite, a conduit ä une scission de la

Croix-Rouge. au niveau international
du moins: d'un cote le Comite international

de la Croix-Rouge et de l'autre
La Ligue des Societes de la Croix-
Rouge. Nous retrouvons au niveau
des Societes nationales les täches propres

ä l'une et ä l'autre des deux
organisations, täches dont ('importance

peut toutefois varier de pays en
pays.
Cette situation ne va pas sans poser de

problemes.
La Croix-Rouge suisse, elle aussi, a

connu cette evolution. Contrairement
ä d'autres societes nationales, elle a

toutefois tente assez longtemps de se

limiter ä l'aide sanitaire benevole. Elle
a de ce fait renonce ä collaborer
activement au domaine du sauvetage,
ce qui a entraine la fondation en 1889
de l'Alliance suisse des Samaritains.
Les consequences de cette situation
sont et seront encore un objet de

preoccupation pour la CRS et l'ASS.
Si la CRS a delaisse le sauvetage, elle
s'est en revanche occupee tres tot de la
formation des infirmieres: au depart
son intention etait de renforcer le
service sanitaire de 1'armee en lui
procurant des benevoles bien formes.
Cette initiative a porte ses fruits, puis-
que la CRS s'est vu confier par les

cantons la surveillance, la promotion
et la reglementation de toute une serie
de formations professionnelles dans le

domaine de la sante.
Contrairement aussi ä ses societes
soeurs, la CRS n'a commence qu'assez
tard ä deployer une activite dans les

autres domaines sociaux et medico-
sociaux, e'est-a-dire pendant et apres
la Seconde Guerre mondiale, soit ä un
moment oü de nombreux besoins
etaient dejä couverts par des organisations

specialisees. Le service de
transfusion de sang est le seul domaine oü
elle ait pu s'acquitter d'une täche
durable, non controversee et s'eten-
dant pratiquement au niveau national.
La formation des professions de la

sante d'une faqon presque generale et
le service de transfusion de sang pour
une large part sont de par leur nature
des täches centrales de la Croix-Rouge
qui, avec celle que represente l'aide en
cas de catastrophe, ont entraine un
developpement important de l'organisation

centrale et un professionna-
lisme croissant

De leur cote, les sections de la CRS
ont connu un developpement inegal: il
y en a de grandes, de petites, de tres
actives, de moins actives, voire d'mac-
tives: les unes ont telles activites, les

autres telles autres. II n'y a pas si

longtemps, un membre de comite de

section s'est exprime en ces termes:
«Que voulez-vous? Le jour oü
l'homme se trouvera en detresse - il

pensait vraisemblabiement ä la guerre
- nous serons la. Pour I'instant un bon
comite suffit. De membres, nous n'en

avons pas besoin; ils ne nous donnent

que du fil ä retordre.»
Je me permettrai maintenant quelques
reflexions sur le milieu dans lequel
agit la Croix-Rouge.
Je l'ai dejä dit, la Croix-Rouge a vu le

jour ä une epoque oil la guerre etait
acceptee comme etant la poursuite
d'une politique. Les temps ont
change. Aujourd'hui, il s'agit d'empe-
cher la guerre. Tout le monde est

d'accord sur ce point. En revanche, les

avis divergent sur la maniere de s'y
prendre: pour les uns la defense armee
est un des moyens, pour les autres elle

represente dejä un premier pas sur la
voie de la guerre qu'elle ne saurait
empecher. Ainsi, pour ceux qui partagent

cette derniere opinion, le Droit
humanitaire des Conventions de

Geneve, et avec lui la Croix-Rouge, pre-
sentent une certaine ambiguite.

La Croix-Rouge doit-elle chercher ä

aller de l'avant en se transformant en
une organisation dont l'objectif
premier serait d'etre paeifiante? Doit-elle
au contraire continuer ä considerer

que sa täche principale est d'assister
les victimes de la guerre et d'adoucir
leurs souffrances? Doit-elle adopter
une attitude resignee face ä l'acciimu-
lation du potentiel de destruction ato-
mique? Divers milieux, pour des rai-
sons multiples, tentent d'entrainer la

Croix-Rouge dans une marche vers
l'avant. Ainsi peut-on depeindre la

transformation du milieu dans lequel
la CRS accomplit sa täche initiale.

J'en viens maintenant ä la Croix-
Rouge consideree comme organisation

humanitaire en temps de paix. II y
aura toujours des situations de
detresse qui ne resulted pas d'un conflit,
des catastrophes, des famines, etc. On
pourrait supposer que dans ces cas le
role de la Croix-Rouge ne fait i'objet
d'aucune controverse. Mais comme la

plupart des situations de detresse, ex-
cepte les catastrophes naturelles, sont
dues au sous-developpement ou ä des

erreurs politiques ou economiques de

developpement, il s'agit de savoir si

les faibles ressources dont nous dispo-
sons ne doivent pas etre affectees
ä l'aide au developpement plutöt
qu'etre gaspillees pour apaiser provi-
soirement les souffrances. Telle est
aujourd'hui la faqon de penser de
nombreux milieux. Pour la Croix-
Rouge il y a done ä nouveau la tenta-

17



tion de marche vers l'avant: passer de

l'aide humanitaire ä l'aide au develop-
pement.

J'en viens enfin au milieu dans lequel
la CRS exerce son activite nationale.
Les domaines dans lesquels une action
humanitaire ou sociale peut s'epa-
nouir librement se sont retrecis. De
nombreuses täches qui, dans le passe,
etaient laissees ä l'initiative privee ont
ete reprises par notre Etat social.
Cette evolution - esperons-le - se

poursuivra. De nombreuses activites
sont accomplies par des institutions
specialisees telles que Pro Juventute,
Pro Senectute, La Ligue suisse contre
le rhumatisme, etc., de meme que par
des organisations d'aide mutuelle. Les
Eglises, enfin, dans le cadre de leur
action charitable, ont pris des initiatives

nombreuses et d'importance.
Je le repete: la CRS ne s'est lancee
dans le travail humanitaire qu'au len-
demain de la Seconde Guerre mon-
diale et, ä mon avis, elle l'a fait sans

grande coordination ni Systeme. Mis ä

part le Service de transfusion de sang,
les täches medico-sociales de quelques
sections et le secteur des cours dont le

developpement stagne malheureuse-
ment, l'activite nationale se borne ä

couvrir des besoins marginaux comme
le service des visites ä des personnes
ägees isolees et le service des transports

automobiles mis sur pied en
faveur des personnes ä revenus mo-
destes.
Toute activite exige de plus en plus
une concertation ou une collaboration
etroite avec d'autres organisations.
C'est vrai en particulier pour tous les

domaines qui relevent des pouvoirs
publics. Les communes, les cantons et
la Confederation sont tout ä fait
disposes ä ceder, voire ä confier des
täches aux organisations privees. Mais
encore faut-il que ces dernieres veuil-
lent s'acquitter completement de ces
täches qui requierent du temps et des

locaux. Un exemple que nous connais-
sons tous est l'assistance aux refugies.
Des täches durables impliquent des

engagements financiers durables qu'il
devient rapidement impossible de couvrir

par des dons prives. L'unique
solution consiste alors ä solliciter des

contributions aupres des pouvoirs
publics. solution qui peut entrainer une
perte de liberte et d'autonomie.
Gräce aux nombreux efforts deployes
par 1'Etat ou les organisations privees,
18

les situations de detresse et les besoins
ont certes change mais n'ont pas dimi-
nue pour autant. Permettez-moi d'en
enumerer quelques-uns. lis ne necessi-

tent peut-etre pas l'engagement direct
de la Croix-Rouge, mais ont des

repercussions certaines sur son travail.

- La crainte que suscite un avenir
incertain, associee ä un sentiment
d'absurdite de la vie, chez les jeunes
en particulier, empire de plus en
plus. Preuve en soit les manifestations

de jeunes, le probleme de la

drogue, la peur et le refus des

sciences naturelles et de la technique,

la recherche d'une vie idyllique
et de modes de vie de remplace-
ment.

- Le retrecissement de la cellule fami-
liale qui a perdu de sa capacite
d'entraide a cree des besoins nou-
veaux qui vont en augmentant en
raison de ['augmentation de la
population ägee. Le personnel soi-

gnant fait de plus en plus defaut
dans les höpitaux et les etablisse-
ments medico-sociaux.

- Les possibilites techniques de la
medecine ne cessent de s'etendre,
mais se heurtent aux capacites de
l'economie. L'importance des me-
sures preventives et de la pre-
voyance sanitaire augmente. On re-
connait de plus en plus au malade le

droit d'etre assiste comme une per-
sonne ä part entiere.

- Notre pays se proclame neutre,
mais aussi solidaire ä l'egard de la
misere existant dans le monde. Bon
nombre de nos concitoyens remet-
tent en question notre neutrality
alors qu'ils considerent la solidarity
comme un devoir.

- La croissance economique dont
nous avons profite est certainement
terminee pour un certain temps et la
stagnation freinera aussi bien le
developpement de l'Etat social que les

possibilites des organisation huma-
nitaires. Je souleve maintenant
quelques questions qui me parais-
sent etre matiere ä reflexion,
compte tenu des considerations
dont je viens de faire etat.

1. La Suisse est le pays d'origine de la

Croix-Rouge. Geneve est le siege
du CICR et de la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge. La CRS est une
partie du mouvement international
de la Croix-Rouge. Qu'est-ce que
cela represente pour chaque mem-

bre, pour chaque collaborateur et

pour la CRS en tant qu'organisa-
tion?

2. La CRS se definit comme etant
auxiliaire des pouvoirs publics. A
ce titre doit-elle faire un peu de tout
ä la fois? Son organisation et ses

structures sont-elles süffisantes?
3. Quel role veut jouer la CRS dans le

cadre des nombreuses interventions
humanitaires et sociales develop-
pees par l'Etat et le secteur prive?
Quelles täches nationales permanentes

peut-elle et veut-elle rem-
plir? Que signifie en particulier l'o-
bligation statutaire de soutenir le
Service sanitaire coordonne en
regard de la menace totale d'une
guerre atomique?

4. Quelle signification revet pour la
CRS le principe Croix-Rouge du
benevolat dans notre societe ac-
tuelle et si l'on considere la necessity

de traiter professionnellement
la plupart des problemes et des
täches?

Je ne peux ni ne veux prendre une
position personnelle sur ces questions.
Le temps me manque et mes reponses
n'exprimeraient qu'une des
nombreuses conception possibles.
En ce qui concerne l'avenir de la

Croix-Rouge suisse, je vois trois
options possibles et serieuses.
1. Le retour aux täches initiales defi-

nies autrefois comme aide sanitaire
benevole, en tenant compte toute-
fois des conditions et des exigences
actuelles.

2. Le maintien du statu quo, en pal-
liant cependant les carences exis-
tantes.

3. Un developpement systematique et
une elimination des points faibles.
En ce qui concerne les täches nationales

en temps de paix: priorite aux
domaines des soins de sante pri-
maires.

Je suis pour la troisieme option. Des
jalons prometteurs ont dejä ete poses.
Devolution notee ces dernieres an-
nees dans les sections de Lribourg et
de Lausanne montrent par exemple
que cette option n'est pas utopique.
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